Tribunal des professions

Calendrier des Fétes 2011-2012

Le Tribunal des professions cessera ses activités le 22 décembre 2011 a 16 h 30.

Les 23, 26 et 27 décembre 2011 ainsi que le 3 janvier 2012, les procédures
pourront étre déposées au greffe civil (local 1.146) selon les heures d'ouverture du
greffe.

Les 28 et 29 décembre 2011, les procédures pourront étre déposées au greffe du
Tribunal des professions (14.61 ou 14.60) selon les heures d'ouverture.

Le 4 janvier 2012, le Tribunal des professions reprendra ses activités régulieres.
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